
AVENANT TRIPARTITE N°1 
 

AUX PROCES-VERBAUX DE CONSTAT N° 02/1291 ET N° 02/1142 
 

EN VUE DU 
 

TRANSFERT EN PLEINE PROPRIETE DES VOIES DU DOMAINE PUBLIC 

ROUTIER DE LA COMMUNE DE CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES 

ET 

DE LA COMMUNE DE GIGNAC-LA-NERTHE 

 
Conformément aux articles L 5215-20 et L 5215-28 du Code général des collectivités 
territoriales, la voie comprise dans le domaine public routier des communes de Châteauneuf-
les-Martigues et de Gignac-la-Nerthe est transférée en pleine propriété  
 
PAR 
 
Monsieur Vincent BURRONI, Maire de Châteauneuf-les-Martigues, habilité à signer le 
présent document par délibération du Conseil Municipal n° …………………………………….. 
Et 
Monsieur Claude FRIGANT, Maire de Gignac-la-Nerthe, habilité à signer le présent 
document par délibération du Conseil Municipal n° …………………………………….. 
 
A 
 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Communauté urbaine Marseille Provence 
Métropole, habilité à signer le présent document par délibération du Conseil de Communauté 
n°………………………………………... 
 
La voie du domaine public routier faisant l'objet de l'avenant tripartite n° 1 aux P.V. initiaux  
n° 02/1291 et n° 02/1142 est la suivante :  
 

 
 

DENOMINATION Origine 

 
 

Extrémité 

 
Longueur 
moyenne 
(mètres) 

 
Largeur 

moyenne 
(mètres) 

Surface 
indicative 

en m² 

 
Chemin du Tholonet 
 

 
RD48a 

 
Chemin du Tholonet 

 
450,00 

 
 3,60 

 
/ 

 
 TOTAL 
 

   
450,00 

  
  
 

 
A Châteauneuf-les-Martigues, le ………… A Gignac-la-Nerthe, le  
 

Le Maire de Châteauneuf-les-Martigues Le Maire de Gignac-la-Nerthe 
 
 
 Vincent BURRONI  Christian AMIRATY 

 
A Marseille, le ……………………... 

 

Le Président de la Communauté urbaine  Marseille Provence Métropole 
 

Eugène CASELLI 
 


